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I. Le 3° de l’article R.123-8 du code de l’environnement 
 
« Le dossier soumis à l'enquête publique comprend les pièces et avis exigés par les 
législations et réglementations applicables au projet, plan ou programme.  
 
Le dossier comprend au moins :  
 
[…]  
 
3° La mention des textes qui régissent l'enquête publique en cause et l'indication de la façon 
dont cette enquête s'insère dans la procédure administrative relative au projet, plan ou 
programme considéré, ainsi que la ou les décisions pouvant être adoptées au terme de 
l'enquête et les autorités compétentes pour prendre la décision d'autorisation ou d’approbation 
; »  
 

Mention des textes qui régissent l’enquête publique  
 
La demande d'autorisation environnementale en vue d'exploiter un parc éolien fait l'objet 
d'une instruction comprenant la présentation de celle-ci en enquête publique. Cette 
enquête publique est régie par les dispositions du chapitre III du titre II du livre Ier du code 
de l'environnement et par les articles L. 181-10 et R. 181-36 du même code.  
 
Indication de la façon dont cette enquête s’insère dans la procédure administrative  
 
L'autorisation environnementale a été créée par l'ordonnance n° 2017-80 du 26 janvier 
2017 afin de réunir plusieurs autorisations nécessaires pour la mise en œuvre du projet, 
notamment une autorisation ICPE au titre de l'article L. 512-1 du code de l'environnement 
(rubrique 2980 de la nomenclature).  
 
Après constat de la recevabilité du dossier de demande (caractère complet et suffisant de 
la demande pour permettre l'information et la consultation des différentes parties 
prenantes), l'enquête publique est prescrite par arrêté du préfet de département et menée 
par un commissaire enquêteur désigné par le président du tribunal administratif. D'une 
durée d'un mois minimum, l'enquête publique vise à recueillir les observations et 
propositions de toute personne intéressée par le projet. A l'issue de celle-ci, le 
commissaire enquêteur remet un rapport rendu public, prononçant des conclusions 
motivées.  
 
Ce rapport, ainsi que l'ensemble des avis recueillis lors de la consultation administrative 
menée durant l'instruction (avis obligatoires et avis de l'autorité environnementale ci-
joints...), sont examinés par la Direction Régionale de l'Environnement, de l'Aménagement 
et du Logement (DREAL).  
 
Le dossier peut être présenté pour avis en commission départementale de la nature, des 
paysages et des sites, dans sa formation spécialisée sites et paysages.  
 
Décisions pouvant être adoptées au terme de l'enquête et les autorités compétentes 
pour prendre la décision  
 
Le préfet de département délivre ou refuse l'autorisation environnementale. 
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II. Le 5° de l’article R.123-8 du code de l’environnement 
 
« Le dossier soumis à l'enquête publique comprend les pièces et avis exigés par les 
législations et réglementations applicables au projet, plan ou programme.  
 
Le dossier comprend au moins :  
 
[…]  
 
5° Le bilan de la procédure de débat public organisée dans les conditions définies aux articles 
L. 121-8 à L. 121-15, de la concertation préalable définie à l'article L. 121-16 ou de toute autre 
procédure prévue par les textes en vigueur permettant au public de participer effectivement 
au processus de décision. Il comprend également l'acte prévu à l'article L. 121-13 ainsi que, 
le cas échéant, le rapport final prévu à l'article L. 121-16-2. Lorsque aucun débat public ou 
lorsque aucune concertation préalable n'a eu lieu, le dossier le mentionne ; »  
 

Insertion du projet dans le cadre de cet article  
 
Ce projet n’est pas soumis à la procédure de débat public telle que définie aux articles L. 
121-8 à L. 121-15 du code de l’environnement.  
 
Toutefois, Ventelys a mené le développement des projets de Corbillon Est et Corbillon 
Ouest dans une démarche de concertation avec élus et riverains tout au long des projets. 
Ainsi, entre novembre 2017 et aujourd’hui ce sont plus de 25 rencontres qui ont eu lieu 
avec les élus des communes d’accueil des projets et 3 permanences qui ont été tenues 
auprès des riverains, suite à la distribution de plus de 280 courriers dans les boites aux 
lettres des habitants des communes de Bergicourt, Brassy, Contre et Sentelie.  
 
Par ailleurs, à l’écoute des demandes des services de l’Etat et des riverains nous avons :  

- inclus un photomontage supplémentaire demandé par un riverain lors des 
permanences du projet Corbillon en octobre 2021, voir registre en Annexe 1, 

- modifié notre projet éolien en adaptant le plan de bridage de celui-ci selon les 
demandes des services de l’Etat et en ajoutant une mesure d’accompagnement 
paysagère pour répondre aux recommandations des services instructeurs.  
 
Si notre démarche ne répond pas exactement aux conditions telles que définies à l’article 
L. 121-16 du code de l’environnement, le développement des projets de Corbillon Est et 
Corbillon Ouest a fait l’objet :  

- d’information auprès des élus et des riverains,  
- de consultation des demandes des élus et des services de l’Etat,  
- de modification des zones d’implantation potentielle et des implantations.  
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III. Une concertation avec les acteurs locaux 
 

a. L’engagement des élus locaux dans le projet 
 
Les projets de Corbillon Ouest et Corbillon Est ont été initiés en novembre 2017.  
 
A l’origine de Corbillon se trouve une délibération favorable sur le principe d’une étude de 
faisabilité pour un projet éolien sur son territoire prise par le Conseil Municipal de 
Bergicourt le 29 novembre 2017.  
A la suite de ce positionnement des élus de Bergicourt, c’est le Conseil Municipal de 
Brassy qui délibère à son tour également pour la réalisation, par Ventelys, d’une étude de 
faisabilité d’un projet éolien sur le territoire de la commune. Cette délibération du Conseil 
Municipal de Brassy date du 22 février 2018.  
 
C’est ainsi que démarre l’étude de faisabilité de Corbillon. 
 

 

 
 
 
 
 

 
 

Figure 2 – Délibération du Conseil Municipal de 
Brassy, 22 février 2018 

Figure 1 – Délibération du Conseil Municipal de 
Bergicourt, 29 novembre 2017 
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Les premiers aspects de cette étude de faisabilité correspondent entre autres à la 
définition de 2 zonages : 

- La zone d’étude immédiate : zone de reconnaissance des études terrain. 
- La zone d’implantation potentielle : zone sur laquelle Ventelys restreint la 

potentialité d’implanter des éoliennes. 
 

 
Figure 3 - Zone d'étude et zone d’implantation potentielle présentée aux mairies de Bergicourt et de Brassy 

Dans sa délibération, le Conseil Municipal de la commune de Brassy précise qu’il autorise 
cette étude de faisabilité à condition que l’implantation se fasse au minimum à 800 mètres 
des habitations.  
Au cours des différents échanges avec les élus de Bergicourt il a également été demandé 
à Ventelys de proposer une implantation d’éoliennes situées au minimum à 700 mètres 
des habitations de la commune.  
De plus, certains secteurs, situés au Sud Est des deux communes, ont également été 
exclus de la zone d’implantation potentielle à la demande des communes. 
Afin de respecter l’ensemble de ces demandes nous avons redessiné la zone 
d’implantation potentielle (Figure 4). 
 
En parallèle de cette étude, plusieurs rencontres avec les élus de la commune de Contre 
en 2020 aboutissent à une délibération favorable datant du 23 janvier 2021, en faveur du 
projet et en particulier pour la mise à disposition de ses voiries dans le cadre d’un projet 
éolien sur sa commune (Figure 5). C’est ainsi que le projet de Corbillon s’est élargi sur les 
trois communes engagées dans le projet, Bergicourt, Brassy et Contre.  
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Figure 4 – Zone d’étude et zone d’implantation potentielle adaptée à la demande des communes du projet 

Corbillon  
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Figure 5 - Délibération favorable du Conseil Municipal de Contre pour l'étude de faisabilité et la signature de la 

promesse foncière, 23 janvier 2021 

 
Les études se poursuivent ainsi sur les 3 communes (Corbillon Ouest sur Bergicourt et 
Corbillon Est sur Brassy et Contre) avec un cahier des charges clair, établi par les 
communes au-travers de délibérations. 
 
Au total Ventelys Energies Partagées comptabilise 25 rencontres avec toutes les 
communes concernées par l’implantation d’une éolienne depuis fin 2017.  
 
Ces rencontres ont eu un double objectif : discuter ensemble des contraintes et 
communiquer sur l’avancement des projets.  
Au cours de ces mois d’échanges, les communes de Bergicourt, Brassy et Contre 
délibèrent à nouveau favorablement pour la poursuite des études sur leur territoire. Cette 
fois il s’agit pour les communes de mettre à disposition les voieries communales pour la 
construction et l’exploitation du projet éolien. Des conventions de servitudes sont signées 
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entre les communes et Ventelys.  
Ce sont donc 3 nouvelles délibérations aboutissant à la signature de conventions foncières 
qui sont conclues avec Bergicourt, Brassy et Contre. 
- Bergicourt : 13 décembre 2018, à l’unanimité, poursuite étude faisabilité et signature de 
la promesse foncière, 
- Brassy : 08 septembre 2020, à l’unanimité, poursuite de l’étude faisabilité, signature de la 
promesse foncière, 
- Contre : 23 janvier 2021, à l’unanimité, poursuite de l’étude de faisabilité, signature de la 
promesse foncière. 
 

 
 

b. L’adhésion des riverains 
 
Après l’obtention des premières délibérations correspondant à l’accord des Conseil 
Municipaux pour la réalisation d’une étude de faisabilité, Ventelys a commencé la 
réalisation de rendez-vous de proximité avec les propriétaires et exploitants identifiés 
dans le périmètre d’étude des projets. Depuis l’hiver 2018 jusqu’en décembre 2020, près 
de 50 propriétaires et exploitants agricoles ont été rencontrés, ce qui représente plus de 

Figure 7 - Délibération favorable du Conseil Municipal 
de Brassy pour l'étude de faisabilité du projet et la 

signature de la promesse foncière, 8 septembre 2020 

 

Figure 6 - Délibération favorable du Conseil Municipal 
de Bergicourt pour l'étude de faisabilité du projet et la 
signature de la promesse foncière, 13 décembre 2018 
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60 rendez-vous individuels. Ces rencontres ont abouti à 36 accords fonciers représentant 
plus de 400 ha de terrains. Une majorité de ces propriétaires et exploitants sont des 
habitants des communes d’implantation.  
 
 

 
Figure 8 - Localisation géographique des signataires d'accords fonciers 

 

c. L’implantation proposée par Ventelys issue d’échanges avec les 
parties prenantes 

 
i. La proposition aux élus  

 
L’implantation proposée dans les deux dossiers de demande de Corbillon Ouest et de 
Corbillon Est, a été présentée en mairie des communes de Bergicourt, Brassy et Contre, 
respectivement les 26 novembre, 18 novembre et 20 novembre 2020.  
 
Lors de ces présentations les implantations sont décrites. Par ailleurs, les distances aux 
habitations sont soulignées et des photomontages sont présentés (le carnet de 
photomontages est toujours à disposition et Ventelys a pu présenter tous les points de 
vue demandés).  
 
A l’issu de ces présentations aux communes de Bergicourt, Brassy et Contre l’implantation 
a été validée.  
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ii. Une construction du projet qui intègre les remarques des services de l’Etat  
 
Les études de biodiversité et paysage ont débuté en juillet 2020 tandis que les prises de 
vue pour les photomontages ont eu lieu en décembre 2020. Parallèlement à ces travaux, 
un rendez-vous avec les services de l’Etat instructeurs du dossier a eu lieu en janvier 2020. 
Il s’agissait d’une réunion de cadrage.  
 
Suite aux résultats de ces études et aux différentes phases de consultation, une 
implantation a été déterminée début novembre 2020. 
 
Nous avons déposé une demande d’autorisation environnementale en Préfecture les 23 
juin 2021 pour les projets de Corbillon Ouest (5 éoliennes) et de Corbillon Est (7 éoliennes). 
Des remarques et des demandes de compléments ont été formulées par les services de 
l’Etat et en particulier par la DREAL Hauts-de-France correspondant à ces deux projets.  
Suite à ces demandes des services de l’Etat le 9 novembre 2021, des compléments ont 
été réalisés.  
Ces études nous ont pris 10 mois et nous avons mobilisé les bureaux d’études Alise 
Environnement, Matutina Paysage et Energie, Erea et Tauw. Ainsi, nous avons complété 
notre dossier en modifiant les projets de Corbillon Ouest et Est, en particulier avec un 
élargissement du plan de bridage, établi suite aux observations relevées lors des études 
chiroptérologiques, et de l’ajout d’une mesure d’accompagnement paysagère prévoyant 
la création et la densification de haies à Brassy. 
Finalement, Ventelys a rendu le dossier complété en date du 9 septembre 2022. 
 
 
 
 

iii. La présentation aux riverains 
 
Afin d’informer et consulter les riverains, 3 permanences en mairie de Bergicourt, Brassy 
et Contre ont été réalisées les 19 et 21 octobre 2021. Deux permanences ont été réalisées 
sur une plage horaire de 16h à 20h et une autre a été réalisée sur une plage horaire de 10h 
à 14h, dans l’objectif de permettre la venue du plus grand nombre. Ces permanences 
avaient pour objectif d’informer les riverains sur les projets de Corbillon Ouest et Corbillon 
Est.  
Les riverains des communes de Bergicourt, Brassy, Contre et Sentelie ont été informés par 
voie postale une semaine avant ces permanences. Cela représente donc plus de 280 
invitations.  
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Figure 9 - Zone de distribution des 280 invitations pour les permanences 

 

Figure 10 - Brochure d'invitation aux permanences 
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Les dossiers complets présentant les deux projets de Corbillon Ouest et Corbillon Est 
comportant l’étude d’impact ainsi que l’ensemble des pièces requises pour les demandes 
d'autorisations environnementales ont été mis à disposition du public afin que celui-ci 
puisse se renseigner sur les différents éléments du projet. Deux personnes de la société 
Ventelys dont la Cheffe de projet se sont mis à disposition pendant ces permanences pour 
répondre aux questions des riverains. De plus, afin que le public puisse laisser ses 
remarques et avis, ces dossiers ont été accompagnés d’un registre d’observations.  
 
14 personnes se sont déplacées pour venir poser leurs questions et consulter les dossiers 
durant ces permanences d’information :  

- 3 personnes de Bergicourt – commune d’implantation  
- 5 personnes de Brassy - commune d’implantation  
- 4 personnes de Contre – commune d’implantation  
- 1 personne de Sentelie – commune limitrophe à 1,2 kilomètre du projet de 

Corbillon Ouest et à 2 km de Corbillon Est  
- 1 personne de Conty – commune limitrophe à près de 7,4 kilomètres des projets 

de Corbillon Ouest et à 5,5 kilomètres de Corbillon Est. 
 
A l’exception des deux visiteurs venant des villages de Sentelie et de Conty, l’ensemble 
des participants sont des habitants riverains des deux projets. 
 
Des supports de communication ont été distribués lors des permanences :  

- des brochures ciblant des problématiques générales de l’éolien éditées par 
France Energie Eolienne  

- une brochure synthétique dédiée aux projets  
 
Enfin, un plan A0 du projet avec l’implantation des éoliennes sur fond IGN, a permis à 
chacun de visualiser avec précision les emplacements des éoliennes proposées.  
 
Le carnet de photomontages a été très utilisé et les participants ont pu se voir expliquer 
les points de vue qui les intéressaient.  
 
Enfin, pour donner suite à une remarque faite dans ce registre, le photomontage n°4 depuis 
le centre du village de Bergicourt a été à nouveau réalisé, cette fois-ci à feuilles tombées. 
De plus, un autre point de vue, n°4C, depuis les maisons du chemin de la Vieille Voie de 
Bergicourt a été ajouté afin d’étudier l’impact du projet sur le secteur Sud du village de 
Bergicourt. Il a été intégré au carnet de photomontage lors du dépôt des compléments du 
9 septembre 2022. 
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Figure 11 - Brochure synthétique dédiée aux projets, distribuée lors des permanences 

En plus de ces brochures, des cartes avec le QR code et l’URL référant au site internet du projet 
éolien Corbillon ont été distribuées. Le site internet permet aux riverains de suivre l’actualité du 
projet, de se renseigner sur l’historique du projet, sur le porteur du projet, ou encore sur l’éolien en 
général et de nous contacter directement s’il le souhaite via un espace de contact dédié. 

 

Figure 12 - Carte distribuée lors des permanences, indiquant le QR code et l'URL du site internet du projet éolien 
Corbillon  
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Figure 13 - Page d'accueil du site internet du projet Corbillon 

 
 

 

Figure 14 - Fiche contact à remplir sur le site internet du projet Corbillon, afin de nous contacter directement  
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En conclusion, Ventelys a déployé des outils de communication, de concertation et plus 
généralement de travail de manière à articuler le développement des projets Corbillon Ouest et 
Corbillon Est autour de plusieurs axes :  
 
- Transparence de l’information tout au long du développement : 25 RDV avec les communes 
concernées, 3 permanences proposées et plus de 280 invitations papiers,  

- Prise en compte des contraintes locales exprimées et modification des secteurs 
d’implantation potentielle : réduction des zones d’implantation potentielle en fonction des 
demandes délibérées par les communes,  

- Prise en compte des demandes des services de l’Etat et modification du dossier de demande 
d’autorisation environnementale proposé : élargissement du plan de bridage et ajout de mesures 
d’accompagnement.  

- Prise en compte des remarques des riverains et modification du dossier de demande 
d’autorisation environnementale : réalisation d’un photomontage à feuilles tombées et d’un point 
de vue supplémentaire suite à une demande formulée pendant les permanences publiques et 
inclus à notre dossier de demande d’autorisation environnementale complété.  
 
 

IV. Annexe 1 : Extrait complet du registre des permanences 
d’octobre 2021 

 
 

 
Figure 15 - Recueil des observations durant les permanences - octobre 2021 (1/3) 
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Figure 16 - Recueil des observations durant les permanences - octobre 2021 (2/3) 

 
 

 
Figure 17 - Recueil des observations durant les permanences - octobre 2021 (3/3) 


